
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
PAIE DE DECEMBRE 2018 
 

PREFIGURATION PRELEVEMENT A LA SOURCE 

BULLETIN DE DÉCEMBRE 2018. 

La phase de préfiguration du prélèvement à la source a 

été mise en place sur le bulletin de salaire de décembre 

2018, elle permet de faire figurer : 

- Le taux de prélèvement à la source qui vous sera 

appliqué à compter de la paie de janvier 2019, 

- Le montant simulé du prélèvement à la source. 

EXEMPLE : 

 

NET A PAYER AVANT IMPOT :                               1 602.67 € 

TAUX DE PRELEVEMENT A LA SOURCE :                        4.90 % 

MONTANT PRELEVE A LA SOURCE :                         81.32 € 

(Net imposable * taux) 

(1 659.49 € * 4.90% = 81.32 €) 

NET A PAYER APRES PRELEVEMENT 

A LA SOURCE A COMPTER DE JANVIER 2019 :         1 521.35 € 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CALENDRIER PREVISIONNEL 
DES VIREMENTS DE PAIE  

ANNEE 2019 
 

 
 

 
ARBRE DE NOËL 
 
L’arbre de Noël s’est tenu le Mercredi 12 Décembre 2018 

à la Salle de Verdun. 

 

Des chocolats ont été distribués aux enfants le jour de 

l’évènement. Les parents n’ayant pu assister au spectacle 

peuvent récupérer les sachets de chocolats auprès du 

service Magasin dès aujourd’hui et jusqu’au Vendredi 28 
Décembre 2018 au plus tard. 
 
 
CEREMONIE DES VOEUX 
 
L'ensemble des membres du personnel de l'Etablissement 

est invité à assister à la cérémonie de présentation des 

Vœux du Centre Hospitalier de L'AIGLE, le Vendredi 25 
Janvier 2019 à 14h00 en Salle Polyvalente 
 

Au cours de cette manifestation, les agents concernés se 

verront décerner une Médaille d'Honneur Régionale 

Départementale et Communale ainsi qu’un présent pour 

avoir accompli 20, 30 ou 35 années de service effectif.  

 

Les jeunes retraités ayant cessé leurs fonctions en 2018 se 

verront attribuer un cadeau. 

 
AUTORISATIONS D’ACTIVITES NOUVELLES  
 

La demande d’autorisation en Chirurgie Ambulatoire a 

reçu un avis favorable en Commission Spécialisée de 

l'Organisation des Soins (CSOS). Le Centre 
Hospitalier est dans l’attente de la décision définitive 
de la Directrice Générale de l’Agence Régionale de 
Santé Normandie. 
 
 

janv-19 févr-19 mars-19 avr-19 mai-19 juin-19 juil-19 août-19 sept-19 oct-19 nov-19 déc-19

date virement

par perception 25 22 25 24 24 24 26 26 24 25 25 20

date salaire 

sur comptes 29 26 27 26 28 26 29 28 26 29 27 26

FLASH INFO  

DECEMBRE 2018 

 

Taux de 

prélèvement 

Montant 

Prélevé en 

janvier 2019 



FORMATION 
 
REMBOURSEMENT DES FRAIS DE 
DEPLACEMENT DANS LE CADRE DE LA 
FORMATION DE L’ANNEE 2018 
 
En raison de la clôture de l’exercice, les agents ayant suivi 

une formation sur l’année 2018 sont priés de remettre leurs 

justificatifs de frais (transport, repas, nuitée, attestation de 

présence) au Service Formation, au plus tard le Vendredi 
11 Janvier 2019 pour les formations réalisées avant le 31 

décembre 2018. 

Au-delà de cette date, les remboursements des frais dans le 

cadre de la formation ne seront plus possibles, l’ANFH 

étant tenue de procéder à la clôture de l’exercice. 

CGOS 
 
La saisie sur Internet du dossier 2019 est ouverte pour 
tous les agents. Les agents contractuels peuvent 
bénéficier des prestations CGOS à l’issue de 6 mois de 
présence effective dans l’établissement. 

 
Attention, comme l’an passé, les agents 
disposant d’un mot de passe pour accéder à leur 

Espace agent ne recevront pas de dossier 2019 papier à leur 

domicile : ils devront le constituer à partir de leur Espace 

agent personnel. 

 

Les agents qui ne possèdent pas encore de numéro 
C.G.O.S doivent en faire la demande directement sur le 

www.cgos.info, rubrique Espace agent «Demande de n° 

C.G.O.S». Le numéro C.G.O.S est ainsi adressé par 

messagerie. Ils peuvent alors demander un mot de passe 

pour se connecter à leur Espace agent, et ensuite saisir leur 

dossier en ligne. 

Seuls les agents qui ne se sont jamais connectés à leur 
Espace agent et qui ont ouvert leurs droits au C.G.O.S 
en 2018 recevront un dossier pré imprimé 2019 par 

courrier, à la fin du mois de Décembre 2018.  Ils auront 

toutefois la possibilité de le saisir en ligne.  
La date limite pour demander les prestations Études-
éducation-formation est le: 

 30 Mars 2019 : pour les dossiers papier envoyés par 

courrier (cachet de la Poste), 

 30 Avril 2019 : pour les dossiers saisis en ligne sur 

l’Espace agent. 

Nous attirons votre vigilance sur le fait que la saisie de 
votre dossier CGOS conditionne l’octroi de bons 
cadeaux de Noël pour vos enfants. 
 
APPEL A PROJET IDE TERRITORIALE EN EHPAD 
 
L’établissement a répondu à l’appel à projet de 

l’Agence Régionale de Santé Normandie sur la mise en 

place d’une astreinte IDE de nuit mutualisée sur 
plusieurs EHPAD du territoire. Le financement a été 

obtenu pour mettre en œuvre ce projet. Nous faisons 

appel  à des volontaires IDE qui seront associées si elles 

le souhaitent, au groupe de travail (Cf. Note 

d’information 2018-103 du 20/12/2018). 

APPEL A PROJET QUALITE DE VIE AU TRAVAIL 
 

L’établissement a participé à l’appel à projet de 

l’Agence Régionale de Santé Normandie relatif à la 

Qualité de vie au travail dans les ESMS accueillant des 

personnes âgées en perte d’autonomie au titre des 

EHPAD Foisy, l'Aiglontine, et du Home Moulinois. 

Une dotation de 26.190 € a été attribuée pour du 

matériel d’aide à la manutention et 2.500 € pour de la 

formation en gériatrie. Les matériels devraient être 

livrés courant 2019.  

 

CONSULTATION DES PLANNINGS A DISTANCE 
  

→ Aller sur le site internet du CH L’Aigle : https://www.ch-
laigle.fr 

→ En bas de la page d’accueil, cliquez sur « vous êtes agent »     

                            
→ Choisir « les applications du CH »                   

                                                                 

                                                                                  
 

→ Saisir  
 Votre mot de passe 
 

                                                            Identifiant =                 
                                                                        Votre matricule  
                                                                                 Cf. Bulletin Salaire 
 
 
 
                              

 
Modifier la date si besoin  
(accès au planning 2019 : 01/01/2019) 

 
 
ARRIVEES - DEPARTS 
 

 ARRIVEES 
Mme BOCQUET Gwendoline, IDE, Foisy 

Mme PARRAIN Marine, IDE, Foisy 

 

 DEPARTS 
Mme CASTELIN Karim, IDE, Urgences 

Mme GAIGNARD Pascale, AS, Bloc 

Mme GEORGE Maryse, IDE, Foisy 

M GOUGEON Hervé, AS, Moulins Nuit 

Mme MALESTROIT Sylvie, IDE, HJMC 

 

 

VŒUX 

En cette fin d’année, nous adressons à chacun, nos 
vœux les plus sincères de Santé, Joie et Réussite pour 
2019 dans tous vos projets, tant professionnels que 
privés. 


